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L'ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS DE GAZ (CI-APRÈS "ACIG")









intervenante

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS DE L'ACIG

L'INTERVENANTE, L'ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS DE GAZ (CI-APRÈS "ACIG"), SOUMET LES DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS SUIVANTES :

Question 1 :

Référence :
Pièce SCGM-2, document 1 page 6, lignes 20 et 21

Contexte :
Vous annoncez ici votre intention de remplacer, dans une phase subséquente, les cinq (5) structures tarifaires déjà existantes pour le D (D1, D3, D4, D5 et DM) par une seule structure tarifaire de distribution.

Demandes :

a) Veuillez élaborer au sujet des motifs pour lesquels vous avez l’intention de remplacer les cinq (5) structures tarifaires déjà existantes par une seule structure pour la distribution;
b) Veuillez fournir une indication des paramètres essentiels sur lesquels serait basée la nouvelle structure pour le tarif de distribution;
c) Veuillez fournir une indication de l’échéancier approximatif que vous anticipez pour l’élaboration et la mise en place de la nouvelle structure tarifaire pour le tarif D.
Question 2 :

Référence :
Pièce SCGM-2, document 1 page 9, lignes 18 à 24.  Voir aussi page 35 (lignes 25 

à 35).

Contexte :
Vous indiquez ici que vous avez déjà identifié certaines pistes d’amélioration pour les tarifs dégroupés dont, notamment, la possibilité éventuelle de permettre la cession de la capacité de transport aux clients interruptibles.

Demande :

a) Élaborez au sujet de l’échéancier approximatif à l’intérieur duquel vous prévoyez être en mesure d’élaborer et mettre en place les améliorations projetées au niveau de la cession de la capacité de transport aux clients interruptibles.

Question 3 :

Référence :
Pièce SCGM-2, document 1 page 14, item 2.3.1 (associations de clients)

Contexte :
Vous indiquez ici que les clients associés seraient conjointement et solidairement responsables du paiement de la facture au distributeur et verraient eux-mêmes, le cas échéant, à se partager le coût du service obtenu.  Cette même responsabilité conjointe et solidaire est prévue partout où il est question d’association de clients, que ce soit au niveau de la marchandise (items 2.3.1 et 2.4.3), le gaz de compression (items 3.3.1 et 3.4.1), le service de transport (items 4.2.4 et 4.3.2), et le service d’équilibrage (items 5.2.9 et 5.3.1).

Demandes :

a) Veuillez élaborer au sujet de la raison d’être de cette responsabilité conjointe et solidaire que vous proposez d’imposer aux clients qui choisiraient de s’associer pour les services mentionnés ci-dessus;
b) Veuillez fournir des exemples d’autres juridictions où de telles associations existent et où il est prévu d’ainsi imposer une responsabilité conjointe et solidaire aux clients qui sont membres de l’association.  Pour chacun des exemples, veuillez fournir une copie où, à tout le moins, une référence facilement repérable, de la documentation pertinente décrivant les conditions des services en cause;
c) Ne croyez-vous pas que cette condition risque de constituer un incitatif puissant aux clients à ne pas s’associer aux fins des services mentionnés ci-dessus?  Veuillez expliciter votre réponse.
Question 4 :

Référence :
Pièce SCGM 2, document 1 page 15, lignes 30 à 36

Contexte :
Vous indiquez ici que l’introduction des tarifs dégroupés et de la possibilité qu’aura le client de livrer son gaz selon un profil autre que le profil uniforme amènera à revoir le profil sur lequel est basé le calcul de l’ajustement d’inventaire qui lui est propre.

Demandes :

a) Veuillez préciser s’il y aura un ajustement d’inventaire et, le cas échéant, comment celui-ci sera calculé pour les clients qui choisiraient de livrer sur une base « Deliver and burn »;
b) Dans la mesure où le calcul de l’ajustement d’inventaire des clients dont le profil de livraison n’est pas uniforme comporterait des difficultés réelles, ne serait-il pas plus simple de demander à ceux-ci de livrer leur gaz en service de livraison (sans transfert de propriété) plutôt qu’en service d’achat-revente (avec transfert de propriété)?  Veuillez expliciter votre réponse.
Question 5 :

Référence :
Pièce SCGM-2, document 1 page 17, item 2.4.4 (Rappel au sujet du solde d’ajustement d’inventaire)

Contexte :
Vous précisez ici que le mécanisme d’ajustement d’inventaire ne s’appliquera qu’aux clients qui sont en service de fourniture ou encore en service d’achat-revente.

Demande :

a) Compte tenu des difficultés inhérentes associées au mécanisme d’ajustement d’inventaire, veuillez élaborer au sujet de l’intérêt ou de l’avantage à maintenir en vigueur le service d’achat-revente du point de vue des parties suivantes :
1o
 Pour les clients;

2o
pour le distributeur;

3o
pour les fournisseurs et courtiers.

Question 6 :

Référence:
Pièce SCGM-2, document 1, page 21, item 3.4 (Retrait du service de gaz de compression du distributeur)

Contexte:
Vous indiquez ici que les clients qui n’utilisent plus le service de gaz de compression du distributeur ne se voient plus facturer le prix de ce service, ni l’ajustement d’inventaire se rapportant à ce prix.

Demandes:

a) N’est-il pas exact que, selon les conditions prévues à la pièce SCGM-1 document 1 (Reconduction du service de gaz de compression au 1er octobre 2000), les clients qui se retirent du service de fourniture du distributeur doivent se retirer en même temps du service de gaz de compression du distributeur?
b) N’est-il pas exact que cette règle s’applique autant aux clients en achat-revente (avec transfert de propriété) qu’aux clients en service de livraison (sans transfert de propriété)?
c) Or, compte tenu que les clients en achat-revente continuent à se voir facturer le service de fourniture du distributeur (incluant l’ajustement d’inventaire y relatif) doit-on comprendre qu’ils se verraient aussi facturer le prix du service de gaz de compression du distributeur, y compris l’ajustement d’inventaire s’y rapportant?  Veuillez expliciter votre réponse.
Question 7 :

Référence :
Pièce SCGM-2, document 1 pages 25 à 30, item 4.2.1 (Structure du tarif de transport)

Contexte :
Vous proposez ici de maintenir une obligation minimale annuelle (OMA) au tarif dégroupé de transport correspondant à des frais fixes de 78% de façon à ce que la somme des engagements fermes de chacune des composantes dégroupées de M, C, T, E et D corresponde aussi, au total, à 73% de la facture annuelle moyenne des clients, comme c’est le cas en vertu des tarifs groupés qui sont présentement en vigueur.  

Demandes :

a) Veuillez élaborer au sujet de l’origine et du calcul (avec référence à votre étude d’allocation du coût de service) de la pondération de frais fixes de 73% et de frais variables de 27% qui existe présentement pour vos tarifs TD 3 et 4;
b) N’est-il pas exact que la pondération de frais fixes qui est payable en vertu des tarifs de transport de TCPL est de l’ordre de 96.2% et ce, autant pour la Zone Sud (EDA) que pour la Zone Nord (NDA)?  (Voir les chiffres indiqués aux lignes 21 à 23 de votre pièce SCGM-2 document 1 page 30)  Veuillez expliciter votre réponse.
c) N’est-il pas exact que, selon les conditions de l’entente relative à la cession de capacité de transport (Pièce SCGM-6 document 1) les clients à qui SCGM cédera de la capacité de transport signeront un nouveau contrat de transport avec TCPL et paieront directement cette dernière pour la capacité qui leur sera cédée?
d) Pour les clients qui se verront céder de la capacité de transport sur TCPL, n’est-il donc pas exact qu’ils paieront TCPL sur la base de la pondération de frais fixes de l’ordre de 96.2% qui est indiquée aux lignes 20 à 23 de la page 30 de votre pièce SCGM-2 document 1?
e) Êtes-vous d’accord que, selon les termes de votre proposition, les clients qui choisiront d’utiliser le service de transport du distributeur seront assujettis à des engagements fermes (frais fixes de 78%) moindres que ceux de l’ordre de 96.2% qu’ils devraient assumer s’il choisissent de se retirer du service de transport du distributeur et de conclure un contrat directement avec TCPL?
f) Veuillez élaborer au sujet des conséquences que ce traitement différent pourrait entraîner au niveau du choix des clients de se retirer ou non du service de transport du distributeur.  Pour les fins de votre réponse, nous vous référons à l’affirmation contenue aux lignes 19 à 21 de la pièce SCGM-2 document 1 page 29 à l’effet qu’on doit éviter de « …créer de biais entre les conditions existant lorsqu’un client se retire du service de transport du distributeur et les conditions existant lorsque le client utilise le service de transport du distributeur ».
g) Veuillez élaborer au sujet des alternatives disponibles pour solutionner ce problème tout en respectant le voeu de SCGM de maintenir la neutralité des revenus générés par les tarifs dégroupés par rapport à ceux générés par les tarifs regroupés.
Question 8 :

Référence :
Pièce SCGM-2, document 1 page 28 lignes 30 à 32

Contexte :
Vous indiquez ici que l’OMA au tarif dégroupé de transport des clients des tarifs 5 et M, serait, quant à elle, simplement égale à celle déjà convenue en tarification groupée et conservée en tarification dégroupée de D.

Demandes :

a) Pour chacun des tarifs 5 et M, veuillez préciser si la composante transport payée par SCGM à TCPL est calculée selon la pondération de frais fixes de l’ordre de 96.2% qui est indiquée aux lignes 20 à 23 de la page 30 de la pièce SCGM-2 document 1;

b) Si la réponse à la question a) est négative, veuillez préciser le calcul de la composante de transport qui est présentement intégrée dans chacun des tarifs 5 et M.

c) Dans la mesure où la réponse à la question a) est affirmative, veuillez élaborer au sujet des raisons pour lesquelles le tarif dégroupé de transport pour les clients des tarifs 5 et M devrait être différent de la composante transport qui est présentement intégrée dans les tarifs TD de ces mêmes catégories.

Question 9 :

Référence :
Pièce SCGM-2, document 1 pages 28 (ligne 34 ) à 30 (ligne 6)

Contexte :
Vous décrivez ici les mécanismes que vous proposez pour alléger l’OMA des clients en situation de déficience lorsque le distributeur ne subit aucun dommage causé par les volumes déficitaires du client.  Notons que cette possibilité est déjà envisagée à l’article 8.2 des dispositions générales du tarif actuel.  

Demandes :

a) En préservant la confidentialité de l’identité des clients concernés, veuillez fournir des exemples concrets de l’application de l’article 8.2 des dispositions générales du tarif actuel;
b) Veuillez élaborer au sujet de la mécanique qui existe aux fins de déterminer si, effectivement, les déficiences d’un client donné ont causé ou non un préjudice au distributeur.  Veuillez entre autres préciser comment SCGM peut établir un lien de cause à effet entre les volumes déficitaires d’un client particulier et l’existence ou non d’un préjudice au distributeur;
c) Veuillez élaborer au sujet de la procédure administrative que vous entendez mettre en place aux fins de la facturation d’éventuels volumes déficitaires (voir page 29, lignes 25 à 34).
Question 10 :

Référence :
Pièce SCGM-2, document 1 pages 30 (ligne 3) à 31 (ligne 26) 

Contexte :
Vous relatez ici votre proposition relativement aux coûts de Champion Pipelines.

Demandes :

a) Veuillez fournir les extraits du tarif de Champion Pipelines fournissant le calcul et la structure des frais de transport payés à cette compagnie par SCGM;
b) Si le tarif ou contrat avec Champion Pipelines est silencieux sur la question, veuillez expliciter le calcul et la structure du tarif payé par SCGM à cette compagnie pour les services de transport de celle-ci;
c) Veuillez expliquer et justifier toute différence entre la structure et le calcul des frais de transport facturés par Champion Pipelines à SCGM et ceux proposés par SCGM sur une base dégroupée pour les clients de la Zone Nord;
d) Veuillez élaborer au sujet de la possibilité et de l’intérêt à permettre aux clients de la Zone Nord d’obtenir une cession de la capacité de transport détenue pour eux par SCGM auprès de Champion Pipelines.
Question 11 :
Référence :
Pièce SCGM-2, document 1 pages 38 (ligne 28) à 39 (ligne 35) 

Contexte :
Vous relatez ici votre proposition pour l’imposition d’un moratoire sur les engagements post 2004.

Demandes :

a) Quelle sera la sanction de la demande formulée par SCGM à ses clients « … qui souhaitent devenir détenteur de leur propre capacité de transport de bien vouloir ne pas s’engager, et ce pour une période de quelques mois, soit jusqu’au 31 mars 2001, pour 50% de leur capacité de transport pour des services fournis au delà de novembre 2004, date de mise en service projetée du projet de raccordement aux réserves gazières de la Côte Est »?  Doit-on comprendre que SCGM refusera de consentir une cession de capacité de transport aux clients qui désireraient s’engager au delà de la limite prévue à ce moratoire?
b) Dans la mesure où le but recherché par le dégroupement des tarifs est d’offrir aux clients le plus grand éventail de choix tarifaires leur permettant de mieux gérer leurs besoins énergétiques, notamment au niveau des outils de transport (voir décisions D-96-44 et D-98-05) veuillez expliciter et justifier la philosophie sous-jacente à cette demande de moratoire adressée à tous les clients de SCGM au motif «  qu’il est souhaitable que tous contribuent à sa réalisation par une utilisation équitable de la capacité de transport qui serait alors nouvellement acquise »?  Comment SCGM peut-elle réconcilier l’imposition des outils de transport en provenance de la Côte Est canadienne (en tout ou en partie) avec la philosophie du dégroupement des tarifs?
c) SCGM entend-elle limiter le choix des clients, en tout ou en partie, entre les outils de transport en provenance de l’Ouest canadien par rapport à ceux de la Côte Est canadienne?
d) Dans la mesure où les clients seraient en mesure de trouver des approvisionnements (marchandise, transport ou équilibrage) à des meilleurs prix ou conditions auprès de sources autres que celles qui deviendront disponibles en provenance de la Côte Est canadienne, comment SCGM peut-elle justifier d’imposer aux clients l’obligation de s’approvisionner via ce nouveau gazoduc à des prix et conditions moins avantageux pour eux?
e) SCGM demande-t-elle à la Régie d’approuver ce moratoire dans le cadre du présent dossier? Dans l’affirmative, veuillez préciser et justifier les conclusions recherchées à ce chapitre.
Question 12 :

Référence :
Pièces SCGM-2, document 1 page 60, item 5.2.9 (Associations de clients pour 


l’équilibrage)

Contexte :
Contrairement à certains des autres services (M, C et T) pour lesquels vous suggérez qu’il n’y a peu ou pas d’intérêt pour les clients à s’associer, on ne retrouve aucune telle mention dans le texte relatif à la possibilité pour les clients de s’associer pour le service d’équilibrage, que ce soit celui du distributeur ou d’un autre fournisseur.

Demande :

a) Veuillez élaborer sur l’intérêt ou les avantages que pourraient retirer les clients en s’associant pour le service d’équilibrage, que ce soit celui du distributeur ou d’un autre fournisseur.  Pour les fins de votre réponse, veuillez commenter l’exemple d’une usine d’asphalte dont la consommation est essentiellement l’été qui choisirait de s’associer avec des clients « chauffage ».
Question 13 :

Référence :
Pièce SCGM-2, document 1 page 62 et suivantes, section 6 (Structure du tarif 

D)

Contexte :
Nous comprenons que les tarifs dégroupés proposés pour le service de distribution 

sont essentiellement le fruit de l’exercice suivant :

1o
Détermination du prix des tarifs dégroupés de distribution en soustrayant des prix TD les prix connus des tarifs dégroupés de T et de É et des tarifs dégroupés résiduels de M et de C.  Voir page 64 lignes 25 à 32.

2o
Ajustement des résultats en fonction de l’analyse de régression des coûts.  Voir pages 66 (ligne 28) à 67 (ligne 10).

3o
Les prix décroissants obtenus de l’équation de régression applicable au volume souscrit ont ensuite été ajustés uniformément en pourcentage pour s’assurer que les revenus générés en tarification dégroupée soient égaux aux revenus générés en tarification groupée.  Voir page 67, lignes 25 à 30.


N.B. : Nous comprenons que cette méthode a été utilisée principalement pour les tarifs D3, D4 et D5 et que l’analyse de régression des coûts n’a pas été utilisée pour le tarif D1.  Nous avons également pris note des particularités propres au tarif DM.

Demandes :

a) Comment vos résultats se comparent-ils aux coûts de distribution établis pour chaque catégorie tarifaire à partir de votre étude d’allocation du coût de service?  Veuillez expliquer ou justifier toutes les différences constatées à ce chapitre.
b) Compte tenu qu’il y a maintenant un tarif d’équilibrage, est-il exact de prétendre que le coefficient d’utilisation du client n’est plus pertinent aux fins de la détermination des tarifs de distribution? Veuillez expliciter votre réponse et faire les nuances qui s’imposent pour chaque catégorie tarifaire si nécessaire.  Dans l’affirmative, veuillez préciser si les tarifs de distribution que vous proposez reflètent cette réalité.  Veuillez expliciter votre réponse.
c) Dans la mesure où, d’une part, les clients interruptibles sont interrompus essentiellement en raison de restrictions de capacité du réseau de transport (par opposition au réseau de distribution) et que, d’autre part, les conséquences financières des interruptions sont captées via des crédits dans le tarif d’équilibrage, est-il exact de prétendre que la notion d’interruption ne constitue plus un critère aux fins de la détermination du tarif de distribution, toutes catégories confondues?  Dans l’affirmative, les tarifs dégroupés de distribution que vous proposez reflètent-ils cette réalité?  Veuillez expliciter votre réponse.
d) Est-il exact de prétendre que le critère essentiel à considérer aux fins de la détermination d’un tarif uniforme de distribution devrait désormais être le volume de consommation?  Dans l’affirmative, serait-il possible d’élaborer un tarif de distribution qui serait basé essentiellement sur ce critère et qui, lorsqu’additionné aux autres composantes, produirait des revenus comparables à ceux générés par les tarifs TD actuels?  Veuillez expliciter votre réponse.
Question 14 :

Référence :
Pièce SCGM-2, document 1 pages 72 (ligne 34) à 73 (ligne 19)

Contexte :
Tout en reconnaissant que l’établissement des prix de distribution D1 sur la base de la décroissance observée dans les coûts aurait pour effet de corriger l’interfinancement existant entre les petits et grands clients du Tarif 1, vous préférez ne pas utiliser cette approche et continuer à corriger l’interfinancement comme vous le faites depuis plusieurs années en augmentant progressivement chaque année les prix unitaires des premiers paliers.  Vos précisez aux lignes 15 et suivantes de la page 73 que « …L’augmentation progressive des premiers paliers se gère plus facilement que l’utilisation de rabais transitoires (voir section 8) pour étaler dans le temps les variations tarifaires importantes causées par l’implantation de nouveaux tarifs ou causées par une grande correction d’interfinancement ».
Demandes :

a) Veuillez fournir les résultats que l’on obtiendrait si les tarifs de distribution D! devaient être rétablis sur la base de la décroissance observée dans les coûts.
b) Veuillez expliquer en quoi exactement l’augmentation progressive des premiers paliers à chaque année se gère plus facilement que l’utilisation de rabais transitoires.
c) Veuillez fournir un tableau comparatif illustrant les résultats que l’on obtiendrait sur un horizon de dix (10) ans si on devait procéder par voie de rabais transitoires sur toute cette période plutôt que via des augmentations progressives des premiers paliers comme vous le proposez.
Question 15 :

Référence:
Pièce SCGM-2, document 1 page 74, item 6.2.5 (Traitement des réductions).  


Voir aussi Pièce SCGM-8, document 1.

Contexte :
On constate que les escomptes présentement disponibles en vertu des tarifs TD, lorsque transposés sur la seule composante distribution, procurent des pourcentages de réduction beaucoup plus élevés et que, par surcroît, l’introduction d’un nouveau seuil maximum a pour effet d’avantager certains clients par rapport à d’autres.


Ceci est particulièrement flagrant pour les escomptes au Tarif 5 qui, lorsque transposés sur la seule composante D, peuvent procurer des réductions variant de 69,4% à 89,9%.  Voir Pièce SCGM-8, document 1, page 1 colonne 27.


À titre d’illustration des distorsions que peut entraîner la transposition des escomptes sur la seule composante distribution, comparons le sort du seul client au sous-tarif 5.5 (volet 1b) dont le Tarif D serait réduit de 10,3% à celui du seul client au sous-tarif 5.9 dont le Tarif D serait augmenté de 10,2%.  Voir Pièce SCGM-8, document 1 colonne 32.

Demandes :


a) N’est-il pas exact que le budget 99-00, à l’instar des budgets de toutes les années antérieures, a été établi sur la base des revenus TD après réduction montrés à la colonne 10 de la pièce SCGM-8 document 1 page 1, par opposition aux revenus TD maximum montrés à la colonne 8 de la même pièce?  Dans l’affirmative comme dans la négative, veuillez expliciter votre réponse.
b) N’est-il pas exact que si le budget de revenus pour fins tarifaires était établi sur la base du tarif TD maximum affiché dans le livre des tarifs, il en résulterait pour le distributeur un manque à gagner correspondant à la valeur des escomptes effectivement consentis aux clients pendant l’année témoin?  Dans l’affirmative comme dans la négative, veuillez expliciter votre réponse. 
c) N’est-il pas exact que la très grande majorité des clients aux tarifs 3, 4 et 5 se prévalent du maximum des escomptes disponibles ce qui, dans le cas du tarif 5 semble être confirmé par l’escompte moyen de 48,521 % (sur un total maximum de 50%) que l’on constate au bas de la colonne 19 de la pièce SCGM-8 document 1?  Pour les fins de votre réponse, veuillez produire les statistiques d’usage des escomptes par les clients des tarifs 3, 4 et 5 pendant la dernière année témoin.
d) N’est-il pas exact que les tarifs TD maximum du tarif 5 sont supérieurs au tarif maximum affiché pour les sous-tarifs équivalents du tarif 4?  Pour les fins de votre réponse, veuillez commenter les chiffres apparaissant à la colonne 8 de la pièce SCGM-8, document 1 page 1.
e) N’est-il pas exact que ce n’est qu’après application des escomptes supérieurs disponibles au tarif 5 que le tarif TD payable par les clients interruptibles du tarif 5 devient plus avantageux que celui payable par les sous-tarifs équivalents du tarif 4?  Pour les fins de votre réponse veuillez commenter les chiffres apparaissant à la colonne 10 de la pièce SCGM-8, document 1 page1.
f) Veuillez confirmer que les revenus qui seraient générés à même les tarifs TD maximum affichés pour le tarif 5 représenteraient presque le double de ce qui est requis pour rencontrer le coût de service applicable à cette catégorie, incluant un rendement raisonnable sur la base de tarification du distributeur.
g) Veuillez confirmer que la transposition des réductions sur la seule composante distribution n’a aucunement pour effet de solutionner les problèmes relatés dans les questions ci-dessus, bien au contraire.  Pour les fins de votre réponse, veuillez comparer les tarifs D (avant réduction) proposés à la colonne 29 de la pièce SCGM-8 document 1 page 1 pour le tarif 5 avec ceux proposés pour le tarif 4.  
h) Veuillez élaborer au sujet des conséquences qu’entraînerait pour le distributeur, d’une part, et les clients, d’autre part, l’abolition des escomptes et l’établissement de tarifs affichés sur la base du véritable coût de service du distributeur (donc sur la base des revenus moyens actuels générés après réduction).
Question 16 :

Référence :
Pièce SCGM-2, document 1 pages 82 et 83, item 7.4 (Combinaisons de services)
Contexte :
Vous indiquez ici que la question des combinaisons de services a été reportée afin de ne pas ralentir l’élaboration concrète de tarifs dégroupés applicables à tous les clients et que vous reviendrez sur le sujet dès que possible après le dépôt de votre témoignage.

Demande :

a) Veuillez préciser l’échéancier approximatif à l’intérieur duquel vous anticipez être en mesure d’élaborer et de proposer des conditions concrètes sur la question des combinaisons de services.
Question 17 :
Référence :
Pièce SCGM-12, document 1 page 8



Article 2 du tarif de gaz de remplacement

Contexte :
Le service de gaz de remplacement, qui faisait l’objet d’une proposition de SCGM dans le dossier R-3313-94 a été approuvé par la Régie dans la décision D-98-05 (page 31).

Demande :

a) Veuillez expliciter les raisons pour lesquelles aucun tarif n’est proposé pour le service avec souscription qui a été approuvé par la Régie.  Le cas échéant, veuillez préciser l’échéancier approximatif à l’intérieur duquel vous anticipez être en mesure de formuler des propositions précises à ce chapitre.
Question 18 :
Référence :
Pièce SCGM-12, document 1 page 10



Article 3.3. du tarif relatif au service de fourniture du gaz avec ou sans 


transfert de propriété

Contexte :
Comparaison entre les conditions proposées et celles autorisées par la Régie dans la décision D-98-05 au niveau des déséquilibres quotidiens et annuels.  Voir D-98-05 pages 32 à 34.

Demandes :


a) Veuillez expliciter la comparaison détaillée entre les conditions que vous proposez pour les déséquilibres volumétriques quotidiens (article 3.3.1) avec celles qui ont été autorisées à ce chapitre par la Régie dans la décision D-98-05.  Le cas échéant, veuillez expliquer et justifier toute différence s’il y en a.

b) Même question que celle ci-dessus pour les conditions proposées pour les déséquilibres volumétriques annuels (article 3.3.2)

Question 19 :

Référence :
Pièce SCGM-12, document 1 page 19



Article 2.1 du tarif de transport

Contexte :
Le prix du transport TCPL proposé ici semble différent de celui indiqué à la section 4.2.2 de la pièce SCGM-2, document 1 page 30 (lignes 20 à 23).

Demande :

a) Veuillez réconcilier les chiffres proposés ici pour le prix de transport TCPL avec ceux relatés à l’item 4.2.2 de la pièce SCGM-2, document 1 page 30 (lignes 20 à 23).
Question 20 :

Référence :
Pièce SCGM-12, document 1 page 20



Article 2.3.3 du tarif de transport

Contexte :
On indique que l’article 2.3.3 réécrit et remplace l’article 8.2 des dispositions 


générales du tarif actuel.

Demande :

a) Veuillez expliciter les raisons pour lesquelles vous avez cru bon de réécrire et remplacer le texte de l’article 8.2 des dispositions générales du tarif actuel.  Veuillez justifier toutes les différences le cas échéant.

Question 21 :

Référence :
Pièce SCGM-12, document 1 page 21



Article 3.1.4 des conditions et modalités du service de transport d’autres 


fournisseurs

Contexte :
Vous relatez ici les conditions relatives à la croissance dans la consommation du 


client.

Demande :

a) Veuillez préciser laquelle des modalités prévues en a) et b) s’appliquera à défaut par le client d’effectuer le choix prévu à cet article.  Il semblerait, à prime abord, que le client qui fait défaut de faire la demande au distributeur prévue à l’item b) deviendrait par le fait même lui-même responsable de prévoir la croissance de sa consommation. 
Question 22 :

Référence :
Pièce SCGM-12 document 1 page 32



Article 2.1 du tarif de distribution D5

Contexte :
Le tableau fournissant les taux unitaires au tarif de distribution D5 prévoit une compensation pour interruption supplémentaire.

Demandes :

a) Veuillez expliciter l’origine et le calcul des taux unitaires proposés sous la rubrique « Compensation pour interruption supplémentaire ».
b) Veuillez élaborer au sujet des raisons pour lesquelles la compensation pour interruption supplémentaire est fournie via un crédit sur le tarif de distribution plutôt que sous la forme d’un crédit dans le tarif d’équilibrage.  Nous avions cru comprendre en effet que les conséquences financières des interruptions étaient captées via le tarif d’équilibrage.
Question 23 :

Référence :
Pièce SCGM-12 document 1 pages 32 et 33 



Articles 2.2 et 2.3 du tarif de distribution D5

Contexte :
Mode de répartition des réductions selon l’obligation minimale annuelle et selon la 

durée du contrat.

Demande :

a) Veuillez élaborer au sujet de la répartition de la réduction maximum de l’ordre de 76% entre les réductions selon l’obligation minimale annuelle (maximum 30%) et la réduction selon la durée du contrat (maximum 46%).  Doit-on comprendre qu’il s’agit simplement du même prorata (20% et 30 %) que celui qui existait auparavant pour les réductions correspondantes au tarif TD?
Question 24 :

Référence :
Pièce SCGM-12 document 1 page 44



Article 4 des dispositions transitoires (Rabais transitoires)

Contexte :
On ne précise pas le pourcentage d’augmentation de la facture qui justifiera un 


rabais transitoire.

Demandes :

a) Veuillez préciser le pourcentage d’augmentation des factures qui justifiera l’application d’un rabais transitoire
b) Veuillez préciser le nombre d’années sur lesquelles s’appliqueront les rabais transitoires.






Montréal, le 30 août 2000







(s) Heenan Blaikie


HEENAN BLAIKIE, S.E.N.C.


Procureurs de l'intervenante, l'Association  des consommateurs industriels de gaz (ACIG)
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